
	  
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
	  

Procès Verbal de la réunion du Comité départemental 54 
                     du jeudi 11 avril  2013 
 
 

L’an deux mille treize,  le onze avril à 20h30, les membres du comité se sont 
réunis. 

 
Etaient présents à cette réunion : 

Véronique Albert, Nelly Gerner, Ludivine Renaud, Evelyne Saumier,  
Christophe Baures, Valery Jacob, Julien Muller, Etienne Huin, Olivier    

Keller,Saumier Patrice. 
 

Membres excusés : Karine Baty, Quentin Tuaillon, Alexandre Haegy  

 
Etait invité : 

Christophe Manson 
 

La réunion  est présidée par Mr Saumier Patrice en sa qualité de président. 
Le secrétariat est assuré par Mr Saumier Patrice et la trésorerie par Mr Huin 

Etienne. 
 

Les points abordés :  

 

TRESORIE : 
   Envoyer un email à tous les clubs pour relancer les prélèvements et les 

virements (plus de chèques). 
Le RIB se trouve sur le site du CODEP.  

Etienne (ou revoir avec Karine) l’enverra à chaque Président pour le diffuser 
aux clubs.  

Pour les TIJ, la facture CODEP sera envoyée au club, les parents ne 
régleront plus au bus. (Revoir avec Christophe Baures ou Etienne Huin ou 

Karine Baty pour l’envoi des factures club)  
  

Demander à Quentin de clôturer les paiements du Championnat 
départemental jeune. 

Le CODEP54 reversera la totalité des contractualisations reçues en 2012 
pour les clubs Nord du 54 soit 400€ 



CONTRACTUALISATION : 
La contractualisation CODEP/CLUB évoluera pour la saison 2013/2014 sous 

forme de bourses et donc en fonction des besoins des clubs. 
Christophe enverra les feuilles à jour à Nelly concernant la labellisation et 

la contractualisation. Celle-ci fera suivre à tous les clubs. 
 

Membres de la commission contractualisation :  

Nelly Gerner (Responsable) 
Véronique Albert 

Evelyne Saumier 
 

OPERATION 400 RAQUETTES : 
½ journée au moins de 9 ans non licenciés 

1 raquette offerte à chaque participant + 1kit de communication 
Le CODEP 54 va relayer l’opération des 400 raquettes vers les clubs. 

 
RÉCOMPENSE FIN D’ANNÉE :  

.Dotation de 1500€ pour environ 40 personnes 
Reconduction prévue le 26/06, Gymnase Absalon 

Depuis 3 ans le CODEP récompensait tous les jeunes du 54 ayant fait de 
bons résultats, les équipes départementales, les vétérans, ainsi que les 

clubs qui ont participé aux actions du Codep.  
 

Membres de la commission Évènementiel : 
Olivier Keller 

Véronique Albert 
Ludivine Reynaud 

Evelyne Saumier 
 

 
INTERCLUBS 

.La majorité des capitaines est plutôt favorable à l’intégration des minimes 
(avec un surclassement exceptionnel) en départementale. 

.Pour permettre une montée en régionale plus aisée, création d’une 
Départementale Elite ou Pré-régionale 

Seules les équipes composées d’au moins 3 filles et 3 garçons pourront être 
inscrites dans cette division.  

Les matchs joués dans cette pré-régionale seront 
1 SH1, 1 SH2, 1 SD1, 1 SD2 , 1 DH, 1 DD, 1 DM1, 1 DM2 

(même schéma qu’en Régionale) 
 



.Désignation d’une commission interclubs pour réviser les règlements 

interclubs pour la saison 2013/2014 et mettre en place ce nouveau système. 
 

Membres de la commission : 
Christophe Manson (Responsable) 

Valery Jacob 
Patrice Saumier 

Ont été proposés pour consultation : 
Damien Sossi 

Frederic Jooris 
 

 

Questions diverses : 
 

. Championnat France Vétérans :  
  La subvention prévisionnelle de 1000 € du Codep devait être une marge de 

sécurité en cas de solde négatif. De plus, l'AG du Codep ayant été réalisée 
entre temps, il est par conséquent difficile de faire valoir une dépense 

concernant une manifestation soldée de longue date dans les comptes et 
non provisionnée dans l'exercice. 

La Ligue de Lorraine s’est proposée de régler le manque à gagner de Pont à 
Mousson soit environ 2000€. 

 
 . DAD, DAR : 

Nous souhaitons plus de transparence dans la sélection des jeunes pour les 
DAR.  

En effet notre référent départemental n’a pas été consulté pour la sélection 
DAR. Certains de nos meilleurs jeunes ont été oubliés. 

 
 

Plus personne ne prend la parole, plus de questions, le président clôture la 
réunion à 23h00. 

 
Secrétaire de séance                          Président Codep54 

  Patrice Saumier       Patrice Saumier 
 

 

 
 

 
 



 

 
 

 
 

 
 

 
 


